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Rapport constant
Question écrite n° 39900

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre sur
les attentes des anciens combattants concernant la redefinition du rapport constant. Il lui rappelle que cette
redefinition est souhaitee et attendue depuis de nombreuses annees par les anciens combattants. Elle parait, en
effet, necessaire pour rendre le rapport constant plus clair et lisible sans remettre en cause les montants des
pensions. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions en la matiere et lui
preciser les mesures qu'il compte prendre a ce sujet.

Texte de la réponse

Il n'a jamais ete question de supprimer le rapport constant, toutefois si le mode de calcul actuel du rapport
constant resulte de l'application d'une formule mathematique complexe, il n'en demeure pas moins que l'on
constate une evolution comparativement plus avantageuse des pensions servies au titre du code des pensions
militaires d'invalidite et des victimes de guerre depuis la reforme de 1990. La comparaison sur la periode 1990-
1992 pour une pension au taux de 100 p. 100 avec allocation de grand mutile, correspondant a l'indice 1000,
montre que le nouveau systeme d'indexation genere un avantage de 1 012,50 francs. Le resultat est positif, que
l'on raisonne en masse ou en niveau du point de pension militaire d'invalidite. Quoi qu'il en soit, le ministre
delegue aux anciens combattants et victimes de guerre a cree par arrete du 25 octobre 1995 une commission
d'etude de l'indexation des pensions militaires d'invalidite, qui est chargee d'examiner les modalites d'une
simplification de ce mecanisme. Cette commission devra formuler prochainement ses propositions.
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